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D'un coup d'oeil

�Les rémunérations excessives affaiblissent la cohésion nationale et 
nuisent à l’économie. Idem pour les parachutes dorés et les clauses de 
non-concurrence. Le contre-projet indirect à l’initiative Minder offre une 
solution incisive pour tous ceux qui souhaitent non seulement interdire 
les rémunérations exorbitantes, mais également rendre possible leur 
restitution a posteriori.
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